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Manuel d’instructions aux vérificateurs et codificateurs.

Section traitement et analyse des données

INTRODUCTION:

L’OPERATION DE VERIFICATION ET DE CODIFICATION


Malgré toute l’attention que les agents de recensement ne manqueront pas  d’accorder au recensement sur le terrain, il n’est pas exclu que des erreurs quelle que soit leur origine se glissent dans les informations collectées; ces informations qui revêtent une importance capitale pour la réussite du recensement général de la population et de l’habitat. Deux opérations tout aussi importantes seront réalisées dans le but d’examiner de façon approfondie ces informations avant leur saisie. La première opération est la vérification qui vise à rectifier ces informations sur le questionnaire pour que celui-ci soit prêt à la codification. La  deuxième opération est la codification. Elle consiste a codifier entièrement le questionnaire pour que l’ensemble des informations soit prêt à la saisie.

I. L’opération de vérification

Premièrement: Introduction


L’opération de vérification consiste a s’assurer de la conformité des informations collectées par les AR afin d’apprêter les questionnaires à la codification.

Organisation  de l’atelier de vérification

I. Les responsables de la vérification

L’atelier de vérification comprend 2 superviseurs, 4 contrôleurs et 50 agents. Il faut noter que les agents qui travaillent dans la vérification sont tenus au secret au sujet des données. Il est donc interdit à tout agent, contrôleur ou superviseur de divulguer les informations contenues dans le questionnaire.


Le District de recensement est l’unité principale dans le travail. Le critère fondamental pour l’organisation du travail et sa distribution sur les agents recenseurs est que chaque DR doit être vérifié par une seule personne. Dès la réception d’un dossier, celle-ci ne peut en prendre un autre avant d’avoir achevé le premier.

Tâches de l’agent


L’agent s’occupe de découvrir et corriger toutes les erreurs de terrain commises par les agents recenseurs.

A la fin de chaque journée de travail, l’agent remet au contrôleur un bilan avec le nombre de personnes vérifiées et les informations corrigées afin qu’il puisse connaître le rendement quotidien et le noter.

3. Tâches du contrôleur


Le contrôleur vérifie les dossiers pour évaluer le travail de l’agent et améliorer la qualité des informations.

A cet effet, il doit remplir le tableau statistique des erreurs relatives aux variables (le sexe, l’âge, la profession...etc). il doit se référer toujours à son superviseur en cas de difficultés.

Tâches du superviseur


Les tâches du superviseur consistent à :

- Distribuer les dossiers des DR aux membres de son équipe

- Contrôler le travail effectué par chaque élément de son équipe

- Trouver des solutions adéquates aux difficultés rencontrées par les agents au cours de leur 

   travail

- Présenter les problèmes compliqués aux chefs (chefs de sections responsables)

- Enregistrer le taux de rendement quotidien

- Remplir la fiche de présence et d’absence de ses agents

- Veiller à la discipline au sein de son équipe

- Avoir un comportement exemplaire dans le travail.

Deuxièmement : Recommandations générales:

1. La règle générale est que l’agent doit avoir confiance dans les informations enregistrées par les AR. il ne doit les corriger qu’en cas d’erreur évidente.

2. II est interdit de rayer les réponses écrites par les AR. L’agent doit mettre un trait fin sur les informations objet de correction pour que le vérificateur puisse valider cette correction.

3. Il est interdit à l’agent d’utiliser un stylo autre que le stylo bleu.

4. L’agent doit faire attention à ne pas mentionner une fausse réponse à la place d’une autre réponse correcte et à ne pas deviner de lui même des réponses sauf si elles découlent des autres réponses.

5. L’agent doit présenter les cas objet de doute à son contrôleur.

6. Il est impossible de laisser une question sans réponse. Les questions non pertinentes pour l’individu ou le ménage reçoivent la réponse erreur dans les cases réservées à leurs réponses.

7. L’agent doit inscrire en caractères lisibles les réponses écrites de manière floue par les AR.

8. Durant la vérification, il faut contrôler les recoupements et la cohérence des réponses qui sont liées entre elles. En cas de réponses non précises, il faut les corriger suivant les instructions.

9. Les corrections doivent se faire horizontalement, c’est à dire qu’il faut vérifier toutes les informations relatives à une personne avant de passer à la suivante.

Troisièmement: L’ordre des questionnaires


La première étape de la vérification vise à  s’assurer de l’exhaustivité du dossier: les questionnaires de chaque localité sont ordonnés séparément dans le district de recensement. A l’intérieur de chaque localité les questionnaires des habitants sont ordonnées de façon séquentielle (de 1 à n). A l’intérieur de chaque habitation, les questionnaires des ménages sont ordonnés en commençant par 1.

Remarque:


Il faut s’assurer que tous les ménages inscrits dans le cahier du DR existent réellement.

Il y a plusieurs cas à cela:

- Si on n’a pas pu trouver le questionnaire d’un ménage qui est pourtant inscrit sur le cahier du DR il faut en informer le superviseur pour qu’il note ces cas et les mesures nécessaires à cet effet dans un papier spécial.

- Si l’agent découvre un ou plusieurs questionnaires de ménages dans le DR objet de la vérification et qui ne sont pas inscrits dans le cahier du DR ceux-ci doivent y être ajoutés à la fin.

- Si l’agent découvre un ou plusieurs questionnaires qui n’appartiennent pas au DR objet de la vérification, il doit en informer son superviseur afin de les remettre dans leur  DR d’origine.

Quatrièmement: Vérification de la page spéciale d’identification du ménage

Cette page comprend:

- Le numéro de ménage dans le lot

- Le milieu

- L’emplacement géographique

- Le type de ménage

- Le tableau récapitulatif du ménage.

1-Le numéro de ménage dans le lot

Ce numéro concerne les agents de saisie seulement. Vous ne devez lui apporter aucune modification.

2- L’emplacement géographique

Vérifiez que toutes les informations relatives à l’emplacement ont été enregistrées conformément aux instructions données aux AR.

- Le milieu:

Le code du milieu se compose d’un seul chiffre.Assurez-vous que l’AR a écrit cette réponse.

S’il n’a écrit aucune réponse ou s’il a écrit une réponse erronée, vous pouvez corriger la situation en revenant aux informations relatives au milieu urbain ou nomade  ou l’inverse (HN ou HS).

- La Wilaya:

Le code de la wilaya  doit comporter deux chiffres. Si l’AR a écrit un seul chiffre vous devez procéder comme suit:

- Si le chiffre a été inscrit dans la deuxième case, vous devez  ajouter  un zéro  avant ce chiffre, exemple: / - -/-3 -/                     /-0-/-3-/.

- Si au contraire, l’agent a écrit le chifre dans la première case, vous devez corriger cette inscription comme suit:

/-3-/--/                   /-0-/-3-/.

La  Moughataa:

Le numéro de la Moughata se compose d’un seul chiffre. Assurez vous que ce chiffre a été inscrit sinon adressez vous à votre contrôleur car rien ne vous indique nécessairement le numéro de la Moughataa.

La Commune:

Le code de la commune se compose de deux chiffres. Il est corrigé de la même manière que la wilaya.

Le Numéro du DR/PE:

Vérifiez si le numéro inscrit est le même que celui inscrit sur le dossier et le cahier du DR ou du PE. Le numéro du DR ou du PE se compose de trois chiffres vous devez donc le compléter, le cas échéant en ajoutant un ou deux zéro avant lui. S’il n y a pas de numéro de DR ou de PE sur le questionnaire, écrivez-le en faisant une déduction logique à partir des autres questionnaires. En cas de non existence d’un numéro de DR/PE sur tous les questionnaires et le dossier, exposez le problème au superviseur qui donnera un numéro au DR en concertation avec le Département de Cartographie.

- Localité et campement:

Vérifiez si le nom de la localité est inscrit, sinon écrivez-le nécessairement en vous guidant sur la base des autres questionnaires. Dans ce cas, les cases réservées à la codification doivent rester  vides. Si l’agent recenseur a écrit le code de la localité ne le rayez pas.

Numéro de concession:

Ce numéro se compose de trois chiffres. Vous devez le corriger, le cas échéant, de la manière déjà indiquée pour le numéro du DR.

Numéro du ménage dans la concession:

Vérifiez si la numérotation du (des)  ménage (s) à l’intérieur de la concession commence toujours par 01 chaque fois que celle-ci change. Ce numéro se compose toujours de deux chiffres, si un numéro ne répond pas cette règle ajoutez un chiffre avant lui pour chaque habitation de manière successive. Si vous trouvez un numéro pour lequel cette règle ne peut pas être appliquée ou s’il n’y a pas de numéro du tout, exposez le problème au contrôleur pour qu’il procède à la rectification  du numérotage.

- Le numéro de ménage dans le DR:

Vous devez suivre la même procédure de rectification que celle utilisée pour le numéro de ménage dans la concession, avec cependant une différence dans le nombre de chiffres qui composent ces deux réponses.

- Le type de ménage:

La réponse à cette question est l’un des deux chiffres: 1 et 2.

Assurez-vous que l’AR a écrit cette réponse. S’il ne l’a pas écrite ou s’il l’a écrite de façon erronée, vous pouvez la corriger à la base de la colonne 3: relation avec le chef de ménage.

- Le tableau récapitulatif des membres du ménage:

La vérification de ce tableau se fait au  vu des informations personnelles contenues dans les colonnes 4 et 5. Après comparaison, vérifiez la cohérence des informations écrites et corrigez-les, le cas échéant.

Nombre de questionnaires par ménage et numéro de questionnaires:

Vérifiez si ces deux informations ont été écrites de façon correcte sur chaque questionnaire, sinon corrigez-les. Si le nombre des membres du ménage dépasse 10, il faut utiliser plus d’un questionnaire, car pour chaque 10 personnes il faut un  questionnaire.

Cinquièmement: Vérifiez des colonnes de 1 à 29.

La répartition des colonnes est comme suit:

- Le numéro d’ordre

- Le nom  propre

- Les données démographiques

- Les données économiques

- Les données sociales.

1. Le numéro d’ordre (colonne 1):

Vérifiez si l’AR a écrit le chiffre 0 devant les chiffres de 1 à 9 dans le premier questionnaire et le chiffre 1 devant le chiffre 0 pour le dernier numéro du questionnaire.

S’il y’a un deuxième questionnaire pour le même fménage assurez-vous qu’il a écrit le chiffre 1 devant les chiffres de 1 à 9 et le chiffre 2 devant le 0 et ainsi de suite.

2. Le nom propre (colonne 2):

Aucune modification ne doit être apportée à cette colonne.

3. Les données démographiques et sociales:

- La relation avec le chef de ménage (colonne 3):

Vérifiez cette relation en revenant à la composition du ménage. Ceci vous aidera dans le traitement des autres réponses. En cas de non-écriture d’une chiffre (réponse) essayez de déterminer cette relation à partir des autres variables comme l’âge, la situation matrimoniale, le numéro d’ordre...

S’il est impossible de déterminer cette relation choisissez la réponse (9): autre parent .

Le Sexe (colonne 4):
Si aucune réponse n’a été écrite dans cette colonne ou si la réponse est fausse, vous pouvez vous orienter à la base de certaines questions relatives aux hommes par rapport aux femmes et relatives aux femmes par rapport aux hommes.

Exemple:
 La polygamie pour les hommes (colonnes 25)



La fécondité pour les femmes (colonne 26 et colonne 27).

La situation de résidence (colonne 5):
S’il n’y a pas de réponse écrite dans cette colonne ou si elle est erronée, vous pouvez revenir au contrôleur pour la corriger.

- L’âge et la date de naissance (colonne 6-7):

Si l’AR a écrit une réponse dans la colonne 6, vous devez veiller à ce qu’il n’écrive aucune réponse dans la colonne 7.


S’il apparait que l’âge n’est pas correct comparativement avec les autres variables comme l’enseignement, l’activité économique, les données sur les mariages, la fécondité... etc... contactez le contrôleur  pour le corriger.

La nationalité (colonne 8):

Vérifiez si toutes les réponses ont été écrites pour toutes les personnes, sinon écrivez la nationalité des enfants à la base de celle du chef de ménage. Il n’est pas nécessaire d’écrire ici le code de la nationalité. Toutefois si l’AR l’a écrit il ne faut pas le rayer. S’il est impossible de trouver la réponse, referez-vous au contrôleur.

L’ethnie (colonne 9):

Cette question  concerne les Mauritaniens uniquement. Vérifiez si la réponse a été enregistrée pour toutes les personnes concernées.Utilisez la même méthode que pour la nationalité en vue de rectifier l’ethnie.

Lieu de naissance (colonne 10):

Vérifiez si l’AR a écrit la Wilaya, la Moughata, la Commune ou le pays. S’il s’est limité a écrire la Commune vous pouvez deviner la Wilaya et la Moughataa en revenant au manuel des codes géographiques. Si l’AR n’a pas écrit de réponse pour le lieu de naissance, corrigez la situation à l’aide des autres réponses , par exemple , à l’aide de la période de résidence  si le lieu de résidence est le même depuis la naissance. Dans ce cas le lieu de naissance est la Wilaya, Moughataa ou Commune inscrite en page de couverture (emplacement). Si vous ne pouvez définir une réponse, referez-vous à votre contrôleur  pour obtenir la réponse à cette question. Aucun code ne doit être écrit ici. Si l’AR a écrit un code, cependant, ne le rayez pas.

Période de résidence (colonne 11):

Cette question s’adresse aux résidents présents et absents. Mettre un tiret pour les visiteurs.

Remarque: La période de résidence ne peut pas être supérieure à l’âge de la personne.

Lieu de résidence antérieure (colonne 12):

Vérifiez si l’AR a écrit la Wilaya, Moughataa, Commune ou le pays. S’il s’est limité a écrire la Commune, vous pouvez deviner la Wlaya et la Moughataa en revenant au manuel des codes géographiques. Si vous ne pouvez définir une réponse, referez-vous à votre contrôleur pour obtenir la réponse à cette question.

Type de résidence (colonne 13):

Assurez-vous que l’AR a écrit des réponse pour tous les membres du ménage. S’il a omis de mettre une réponse pour une personne donnée et si la colonne 14 (cause du handicap) ne contient aucune réponse, écrivez alors la réponse (0): sans handicap.

Cause du handicap (colonne 14):

Cette question s’adresse aux personnes handicapées, c’est à dire celles dont la réponse précédente est différente de (0). Si la personne est handicapée mais aucune réponse n’a été écrite pour elle, mettez un tiret dans la case des réponses.

Intégration actuelle à l’enseignement (colonne 15):

Assurez-vous que l’AR n’a pas écrit de réponse pour les personnes âgées de moins de 6 ans, sinon corrigez cela. Avant cela vérifiez toujours l’exactitude de l’âge (colonnes 6-7). Si l’AR a noté une réponse erronée ou contradictoire avec les réponse précédentes, corrigez cela en consultation avec votre contrôleur.

Le niveau scolaire (colonne 16):

Vérifiez si le niveau scolaire ne se contredit pas avec l’âge et les diplômes. Si aucune réponse n’est écrite, et si la colonne 15 contient le chiffre 2, la colonne 18 contient la mention: sans diplôme et la colonne 17 contient le chiffre 64, cela veut dire que la colonne 16 doit contenir le chiffre 0. Si vous ne pouvez identifier une réponse referez-vous à votre contrôleur.

Les langues et le diplôme le plus élevé (colonne 17) et (colonne 18):

Vérifiez si l’AR n’a pas écrit de réponse dans les colonnes (17) et (18) pour les personnes de moins de 10 ans, sinon corrigez. Pour le diplôme le plus élevé, les cases de codification doivent rester  vide. Si elles ont été remplies par l’AR ne les rayez pas. Si plusieurs diplômes ont été inscrits limitez-vous au diplôme le plus élevé.


Si la colonne 17 = 64 cela veut dire que la colonne 18 = sans diplôme. Si vous ne parvenez pas à une réponse claire écrivez: non indiqué.

4. Les données économiques:

Activité économique (colonne 19):

Il s’agit des personnes âgées de 10 ans et plus. Assurez-vous que l’AR a mis des tirets dans les colonnes 19,20,21,22  pour les enfants de moins de 10 ans, sinon corrigez après vérification de l’âge. Pour l’activité économique colonne (19): si la réponse dans cette colonne est différent de 1 et 2, les colonnes 20,21 doivent être vides. Il n’est pas exclu que l’AR ait rempli par erreur les colonnes 19,21,22  pour les catégories non concernées . 

Voici un exemple à cela :

	Statut de l’activité
	Profession principale
	Situation d’emploi
	Branche d’activité économique

	Ménagère
	Couturière
	Travaille pour son compte
	Cuture

	Handicapé
	Planton
	Travailleur salarié temporaire
	Administration

	Etudiant
	Greffier
	Travailleur salarié permanent
	Administration

	Retraité
	Inspecteur
	Travailleur salarié permament
	Postes



En principe on ne doit pas remplir les colonnes 20,21,22 pour ces quatre personnes. Seulement les réponses mentionnées par l’AR traduisent un fait qu’il faut prendre en considération pour la correction.


En effet, il a classé les trois premières personnes dans les catégories (ménagère), (handicapé) et (étudiant). Il faut donc les corriger. Ne modifiez pas cependant, les réponses suivantes pour le quatrième cas. Car il est probable qu’il s’agisse d’un individu  sans emploi qui a déclaré une profession antérieure. Si c’est le cas, vérifiez en confrontant avec l’âge.


S’il n’a pas écrit de réponse dans la colonne 19, retournez à la profession, la situation du travail et la branche d’activité économique et d’autres réponses ,puis corrigez en fonction de cela. Pour les enfants ente 10 et 14 ans revenez à la colonne 14. Si l’enfant va a l’école, écrivez la réponse (4) :  (Etudiant-Elève).

Si vous ne pouvez identifer une réponse correcte, écrivez dans la colonne 19.

La profession principale (colonne 20):

Si l’écriture de la profession n’est pas claire ou non indiquée pour une personne donnée dans une catégorie de travailleurs ou si la personne ne travaille pas, a travaillé avant ou cherche l’emploi, essayez de définir la réponse à partir des autres personnes dans les deux colonnes suivantes. Si c’est impossible, portez la mention non indiqué. Les corrections pour le cas où les professions ne sont pas définies doivent être claires.

Exemples


Profession

Statut

   
Branche d’activité











économique

Premier cas


Agriculture

Travaille pour son

Agriculture








compte

Deuxième cas


Elevage

Travaille pour son

Elevage








compte

Les démarches à suivre pour corriger la profession sont les suivantes:

Premier cas     :  Agriculteur

Deuxième cas :  Eleveur.

Statut de travail (colonne 21):

La réponse à cette question doit être vérifiée et corrigée en se basant sur la profession principale. Si aucune réponse n’a été écrite, corrigez cette colonne en suivant la même démarche indiquée pour la profession.

Branche d’activité économique (colonne 22):

En général les AR n’assimilent pas bien cette question et écrivent des réponse non satisfaisantes. Vous devez faire très attention  du fait de l’importance que revêt cette question et la place qu’elle occupe dans les résultats du recensement. Si la réponse n’est pas claire vous devez la réécrire en caractères lisibles. S’il n’y’a pas de réponse essayez de la définir à la lumière des autres informations. En particulier dans certains cas on utilise la profession pour définir la branche d’activité économique.

Exemple:
Commerçant 


Commerce



Agriculteur


Agriculture



Pêcheur


Pêche.

Si l’AR s’est limité a écrire le nom de la société où l’individu travaille ou si ce nom est abrégé, complétez en écrivant la branche d’activité économique:

Exemple:
SNIM



Extraction du Fer



SONELEC


Eau et Electricité.

5. Les données sociales:

Situation matrimoniale (colonne 23):

Il s’agit des personnes âgées de 10 ans et plus. Vérifiez si l’AR n’a pas écrit de réponse dans les colonnes 24,25 pour les enfants de moins de 10 ans, sinon corrigez. La vérification de cette question doit se faire en comparaison  avec le sexe, l’âge et la relation avec le chef de mènage.

Nombre de mariages (colonne 24):

S’il s’agit d’une personne célibataire, c’est à dire que la réponse dans la colonne 23 = 1, les colonnes 24 et 25 doivent être vides avec un tiret dans la case. S’il s’agit d’une autre personne pour laquelle aucune réponse n’est indiquée mettre un tiret.

Le nombre actuel des épouses (colonne 25):

Pour un individu marié et du sexe masculin. Suivez la même procédure de correction que celle utilisée dans la colonne précédente (nombre de mariages). 

S’il s’agit plutôt d’une femme ou d’un homme célibataire actuellement, mettez un tiret pour les femmes et un zéro pour les hommes.

Les enfants nés vivants (colonnes 26,27):

Cette question s’adresse à toutes les femmes mariées ou non. Vérifiez si les chiffres dans les rubriques de la colonne 27 est inférieurs ou égaux à ceux des rubriques de la colonne 27, car le nombre des enfants survivants ne peut pas être supérieur au nombre des enfants nés vivants. En cas de non réponse écrivez les chiffres (00). S’il n’y’a pas de réponse dans la colonne 26, mais il y a un chiffre dans la colonne 27 écrivez ce même chiffre dans la colonne 26.

Le nombre des enfants nés vivants au cours des 12 derniers mois (colonne 28):

Suivez la même procédure de correction antérieure. S’il n’y a aucun chiffre dans les colonnes précédentes, écrivez le chiffre 0.

Les enfants encore vivants parmi les naissances des 12 derniers moins (colonne 29):

Vous pouvez vérifier la réponse à cette question en  vous basant sur la question précédente et en revenant aux (décès au cours des 12 derniers mois).

Tableau récapitulatif des membres du ménage:

Après avoir fini la vérification et la correction des données individuelles, vous devez revenir au tableau récapitulatif des membres du ménage dans la page emplacement du questionnaire. Pour ce faire revenez aux colonnes 4 et 5 : le sexe et le statut de résidence. Ensuite totalisez chaque catégorie et vérifiez les totaux. Ces chiffres sont d’une importance capitale pour le traitement informatique. Ils doivent donc être vérifiés et corrigés minutieusement. En cas d’absence d’un individu, écrivez le nombre 0. En cas d’erreur commise par l’AR corrigez l’ensemble du tableau.

Caractéristique de l’habitat en milieu sédentaire: (HS).

Cette page concerne les chefs de ménage en milieu sédentaire. Vérifiez si l’AR n’a pas laissé des questions sans réponses. En cas de non réponse, utilisez toutes les méthodes antérieures pour obtenir une réponse correcte.

Si vous remarquez des contradictions ente les variables referez-vous au contrôleur.

Exemple:
Type d’habitation
6 = HS (une tente)



        Les murs

1 = HS 2



        Ou

1 = HS 11.

Les conditions de vie en milieu nomade (HN):

Vérifiez si l’AR n’a pas écrit de réponses dans la case du milieu sédentaire.

Y’a-t-il eu des décès dans le ménage au cours des 12 derniers mois?

S’il n’ y a pas eu de décès il faut écrire 2 dans cette case. Corrigez  si ce n’est pas le cas. Si  au contraire la  réponse est oui, soit la case = 1, utilisez le nom du  défunt pour déterminer son sexe et la date du  décès pour connaître son âge à la mort.

L’agent et le contrôleur doivent écrire leurs noms et signer dans les endroits réservés à cet effet.

L’opération de Codification:

Introduction:


La codification consiste à donner à chaque réponse dans le questionnaire un code, à condition que cette réponse soit une écriture. Ce code sera inscrit dans les cases du questionnaire réservées à la codification. Cette opération est fondamentale pour toute saisie. Elle peut paraître facile. Cependant, elle explique beaucoup de points obscurs en particulier pour ce qui concerne la codification de l’activité économique ou professionnelle. Aussi, nous demandons aux agents codificateurs de faire très attention car la majorité des résultats du recensement est tributaire d’une codification précise.

-  Ecriture:

L’écriture des codes se fait dans les endroits réservés à cette fin et de droite à gauche.

Exemple: L’écriture du chiffre 961 doit se faire comme suit:


 Si on considère la case  /     -  /   -    /               / - 9 - / - 6 - / - 1 - /

Parfois la réponse ne nécessite pas de remplir  toutes les cases. Dans ce cas , remplissez les cases vides à gauche avec des zéro.

Exemple:  9 s’écrit comme suit:    /  -  0  -  /  -  9  -  /.

Remarque importante:

- Evitez les rayures

- Ecrivez les chiffres de façon claire pour faciliter leur lecture surtout lors de la saisie

- Ecrivez toujours des codes corrects et conformes aux réponses écrites dans le questionnaire

- N’utilisez que le stylo rouge

- Travaillez avec minutie et rapidité et referez-vous à chaque instant aux instructions qui vous 

   ont été données.

	Variable
	Répartition possible des instructions
	Nombre de code

	Localité
	La localité est codifiée conformément aux instructions indiquées par la section cartographie
	3

	Nationalité
	Le code (1) est donné aux Mauritaniens. Les étrangers sont codifiés selon le code de leur pays dans l’annexe () relatif aux codes des pays. S’il y’a la mention non indiquée, écirvez un tiret
	2

	Lieu de résidence
	A codifier selon l’annexe des codes géographiques ou des codes de pays
	5

	Lieu de naissance
	 A codifier selon l’annexe des codes géographiques ou des codes de pays                                                  
	5

	Diplômes
	A codifier suivant l’annexe des codes des diplômes


	3

	Professions
	A codifier suivant l’annexe des codes des professions
	3

	Branche d’activité économique
	A codifier suivant l’annexe des codes des activités économiques
	4


